
Faits et documents

ADHESION AUX PROTOCOLES
DE LA REPUBLIQUE DU HONDURAS

La Republique du Honduras a adhere, le 16 fevrier 1995, aux deux
Protocoles additionnels aux Conventions de Geneve du 12 aout 1949,
relatifs a la protection des victimes des conflits armes internationaux
(Protocole I) et non internationaux (Protocole II), adoptes a Geneve le
8 juin 1977.

Conformement a leurs dispositions, les Protocoles entreront en
vigueur, pour la Republique du Honduras, le 16 aout 1995.

La Republique du Honduras est le 136e Etat partie au Protocole I et
le 126e au Protocole II.

DECLARATION
DE LA REPUBLIQUE SLOVAQUE

La Republique slovaque, par declaration du 13 mars 1995, a reconnu
la competence de la Commission internationale d'etablissement des faits.

Conformement a l'article 90, paragraphe 2, alinea a) du Protocole I
de 1977 additionnel aux Conventions de Geneve de 1949, la Republique
slovaque declare reconnaitre de plein droit et sans accord special, a l'egard
de toute autre Haute Partie contractante acceptant la meme obligation, la
competence de la Commission internationale d'etablissement des faits
pour enqueter sur les allegations d'une telle autre partie.

La Republique slovaque est le quarante-troisieme Etat a faire la
declaration relative a la Commission internationale d'etablissement des
faits.
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